
Un salarié peut-il s'exprimer en tant que représentant de
l'entreprise sans autorisation ?

Réponse courte

Non, un salarié ne peut pas s'exprimer en tant que représentant de l'entreprise sans une autorisation expresse et

formalisée de l'employeur au Luxembourg. Cette autorisation doit être donnée par écrit, en précisant l'étendue, la

durée et les limites du mandat, au titre du pouvoir de direction de l'employeur.

Toute prise de parole publique au nom de l'entreprise sans autorisation préalable constitue une violation de l'

obligation de loyauté et expose le salarié à des sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour

motif grave (art. L.124-10 du Code du travail). Seules les personnes explicitement mandatées ou dont le contrat

prévoit cette capacité peuvent représenter l'entreprise à l'extérieur, les délégués du personnel n'ayant pas qualité

pour représenter l'employeur.

Définition

L'expression du salarié en tant que représentant de l'entreprise désigne toute prise de parole,

communication ou action effectuée publiquement au nom de l'employeur. Cela inclut les interventions auprès de

tiers, des médias, des partenaires commerciaux, des institutions ou sur des supports publics tels que les

réseaux sociaux, conférences ou publications.

Cette expression engage la responsabilité juridique, commerciale et réputationnelle de l'entreprise. Elle

implique que le salarié parle ou agit officiellement au nom de l'entité, et non à titre personnel.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'autorisation de représentation ?

L'autorisation doit être formalisée par un document écrit et signé précisant les sujets et interlocuteurs, la période de validité explicite, les
obligations de secret clairement définies. Une procédure de clarification écrite peut être sollicitée avant intervention en cas de doute.

Quelles bonnes pratiques pour gérer les prises de parole publiques ?

Il est recommandé d'établir une politique interne claire désignant les personnes habilitées, prévoyant des procédures de validation des
messages et des règles de confidentialité. Les responsables RH doivent assurer la traçabilité des mandats et former les salariés
concernés.

Quelles sanctions en cas d'expression non autorisée au nom de l'entreprise ?

Toute prise de parole publique sans autorisation préalable constitue une violation de l'obligation de loyauté et expose le salarié à des
sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif grave (article L.124-10 du Code du travail).

Quels textes encadrent la représentation de l'entreprise ?

L'article 11 de la Constitution (liberté d'expression avec limites), les articles L.124-10 (motif grave), L.124-3 et L.124-4 (préavis), L.251-1
(non-discrimination), L.261-1 (vie privée) du Code du travail, le RGPD et la loi du 1er août 2018.
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Qui peut représenter officiellement l'entreprise ?

Seules les personnes explicitement mandatées ou dont le contrat prévoit cette capacité peuvent représenter l'entreprise à l'extérieur. Les
délégués du personnel n'ont pas qualité pour représenter l'employeur, leur rôle se limitant à la défense des intérêts des salariés.

Un salarié peut-il s'exprimer en tant que représentant de l'entreprise sans autorisation ?

Non, un salarié ne peut pas s'exprimer en tant que représentant sans une autorisation expresse et formalisée de l'employeur. Cette
autorisation doit être donnée par écrit, en précisant l'étendue, la durée et les limites du mandat, au titre du pouvoir de direction.

Conditions d’exercice

La capacité à représenter l'entreprise est soumise à des conditions cumulatives strictes :

Condition Portée

Autorisation expresse Mandat écrit de l'employeur

Formalisation Délégation, clause contractuelle ou lettre de mission

Fonction Direction ou communication (si prévu au contrat)

Loyauté Respect des intérêts de l'employeur

Limites Mandat circonscrit dans l'objet et la durée

Modalités pratiques

L'autorisation doit respecter des modalités formelles pour être opposable :

Modalité Exigence

Support Document écrit et signé

Étendue Sujets et interlocuteurs précisés

Durée Période de validité explicite

Confidentialité Obligations de secret clairement définies

Procédure de doute Clarification écrite sollicitée avant intervention

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs d'établir une politique interne claire sur la prise de parole publique, incluant la

désignation des personnes habilitées, les procédures de validation des messages et les règles de confidentialité.

Les salariés doivent être informés des conséquences d'une expression non autorisée et des procédures à suivre

en cas de sollicitation externe. Les responsables RH doivent assurer la traçabilité des mandats de représentation et

former les salariés concernés sur les enjeux juridiques et réputationnels liés à la communication externe. L'égalité de

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



traitement doit être respectée dans l'attribution des mandats.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté d'expression (avec limites)

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.124-3 et L.124-4 Licenciement avec préavis

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée

Règlement (UE) 2016/679 RGPD

Loi du 1er août 2018 Protection des données (Luxembourg)

L'absence d'autorisation expresse expose le salarié à des sanctions disciplinaires, même en l'absence d'intention malveillante. Il est

impératif de formaliser toute délégation de parole et d'assurer la traçabilité des mandats.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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